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Ils soutiennent nos actions :

Le programme Ziguinchor 1 est lancé !

Faisant suite aux études géophysiques réalisées durant le 1er trimestre,  
la mission d’octobre  2024 a préparé la seconde phase active 
sur le terrain et ce, dans plusieurs axes, à savoir :
• Échanger avec les interlocuteurs officiels sénégalais.
• Conforter avec notre représentant local : Cheikh Omar 
BIADJI les différents éléments de notre programme.

• Mettre en place avec notre partenaire Eau Vive la par-
ticipation et l’organisation villageoise  

• Engagement du Maire dans la mise en œuvre des 
réseaux de distribution 

• Suivi des  travaux de forages.

EDIAMATH, village de près de 1200 habitants, 
dépend de la commune rurale de M’LOMP. Il est adossé à 
la forêt de TENDOUK et borde les mangroves du fleuve 
salé Casamance.  

La situation de ce village Diola rend difficile l’accès à l’eau 
douce et potable.

Les études géophysiques réalisées en mai 2024 ont déterminé une 
position favorable à environ 500m des habitations pour un forage. Mais 
la proximité des « bolongs » ou méandres du fleuve salé rend le résultat 
final sous la menace de la pollution saline.  

L’énergie solaire à été retenue pour le pompage aquifère.

Respectant les préconisations sénégalaises pour 
une consommation mensuelle estimée à 1000 m3,  
ce projet nécessite la construction d’un réservoir de  
30 m3 minimum ainsi qu’un réseau distribuant l’eau 
potable devant chaque habitation.

La mobilisation de la communauté est également 
lancée ; elle est confiée à l’association Eau Vive qui 
interviendra pour mettre  en place avec la population 
l’organisation de gestion pérenne des équipements.

Enfin 4 blocs de latrines sèches au standard UNICEF 
seront construits dans les écoles du village.

Daniel CADEAU

Des 
RÉSULTATS 
et des 
PROJETS  
Un nouveau projet au 
Sénégal et une grande 
satisfaction dans les 
résultats du suivi 
obtenus au Mali.

Nous nous étions engagés à réaliser tous les 2 ans 
un suivi des ouvrages réalisé par notre association 
au Mali depuis 10 ans.

Le troisième suivi donne un résultat au-delà de notre  
espérance. En effet, à ce jour, 98% des équipements 
que nous avons réalisés sont fonctionnels  
à comparer au taux officiel de l’ordre de 50%. 
Nous sommes heureux d’avoir pu, avec notre équipe 
malienne, réussir cette performance.

Soyez fiers d’avoir contribué par vos dons aux  
6 programmes objet du suivi. 

Mais voilà le Mali c’est fini, pour l’instant… Alors que 
50% de la population rurale n’a pas encore accès à l’eau 
potable.

L’ONU a considéré que « l’accès à l’eau est un droit 
humain fondamental ». Il reste encore beaucoup à faire 
pour y parvenir. 

C’est au Sénégal dans la région de la Casamance 
que Forages Sahel réalisera son prochain 
programme d’accès à l’eau potable au profit des 
populations rurales. À la demande du maire de Mlomp et 
des autorités locales, grâce au soutien de nos financeurs, 
un programme de forage, château d’eau et surtout 
de distribution d’eau dans chaque foyer sera 
réalisé dans le village d’EDIAMATH.

Intervenir dans un nouveau pays, y constituer un réseau 
local, se conformer aux procédures réglementaires prends 
un peu de temps. Lancé début 2023 notre projet devrait 
se réaliser fin 2024 début 2025 soit sur 2 ans.

Soyez remerciés pour votre confiance et votre 
engagement au sein de notre association.

Bruno CHARUEL 
Président de Forages Sahel

Le mot du président

Sous l’arbre à palabre, réunion de travail avec la communauté d’Ediamath.



Deux ans après notre dernier suivi, nous sommes fiers de partager 
une information qui illustre l’impact de notre engagement 
collectif : les équipements d’accès à l’eau potable que 
nous avons installés au Mali depuis 10 ans affichent un 
taux de fonctionnement remarquable de 98 %. 
Dans les 67 villages visités, 58 300 personnes ont 

ainsi un accès permanent à l’eau potable.
Ce taux de performance est le fruit d’une approche réfléchie : construction 
de qualité, formation des techniciens locaux, et suivi rigoureux tous les deux ans. 
Cela garantit que ces équipements ne sont pas juste installés, mais qu’ils restent 
opérationnels sur le long terme. 
Nous prouvons que l’accès à l’eau potable est un droit réalisable, même dans les régions 
les plus isolées.

Merci d’être 
à nos côtés 

pour faire de 
ces objectifs 

une réalité 
durable.

Pour adhérer ou faire un  don
Le plus facile, en 3 clics sur notre site Internet : 

www.associationforagessahel.org
ou par l’envoi d’un chèque à l’association Forages Sahel
ou virement bancaire en indiquant votre adresse 
> IBAN : FR76 1548 9048 5000 0751 2410 162 - BIC : CMCIFR2A
Montant ouvrant droit à réduction d’impôt.

Composition du bureau  
de l’association Forages Sahel 

Président : Bruno Charuel
Vice-Président : Daniel Cadeau

Trésorier : Didier Soyer
Hydrogéologues :  

Olivier Chauvière et Julien Féret
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Un chiffre qui fait la différence : 98% des équipements fonctionnels !

Château d’eau à énergie solaire de N’Dinzana.Pompe à mains de Moribougou.

Partenaires au Sénégal Le « billet » du trésorier 
Pourquoi votre soutien est essentiel

Pour un programme comme celui que nous menons actuellement en 
Casamance au Sénégal, dont le coût est d’un peu moins de 400 000 €,  
le financement dépend essentiellement de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie, de la ville d’Alençon, du département de l’Orne, de Caen la Mer, 
du Mans Métropole, du SIAEP d’Argentan ou bien encore du mécénat que 
nous avons lié avec la société STGS.

Mais tous ces bailleurs qui nous font confiance, parce que nous sommes des 
bénévoles « professionnels » et transparents, ne peuvent aider Forages 
Sahel que si il y a une assise de cotisants et de donateurs, même modestes, 
qui répondent présents. 

Aidez-nous pour venir en aide à l’Afrique subsaharienne 
à accéder au minimum vital qu’est l’eau potable.

Didier SOYER
Ansoumana Dieme,
Maire de M’LOMP 

Omar Badji, représentant de 
Forages Sahel au Sénégal 
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